
La libre circulation des donnÃ©es dans lâ€™Union europÃ©enne

Description

La Commission europÃ©enne, dans le cadre de sa stratÃ©gie de mise en place dâ€™un marchÃ© unique 
du numÃ©rique, a annoncÃ© en janvier 2017 diffÃ©rentes initiatives afin de structurer et de favoriser
une Ã©conomie europÃ©enne des donnÃ©es. Elle rÃ©flÃ©chit notamment Ã  lâ€™instauration
dâ€™un principe de libre circulation des donnÃ©es non personnelles et a lancÃ© sur ce sujet une
consultation publique. Le Conseil national du numÃ©rique (CNNum) y a rÃ©pondu par un avis diffusÃ©
le 28 avril 2017.

Le CNNum souligne que les rÃ©flexions autour de la crÃ©ation dâ€™une cinquiÃ¨me libertÃ© de
circulation en Europe â€“ celle des donnÃ©es (aprÃ¨s celles des biens, des services, des personnes et des
capitaux) â€“ en sont Ã  leurs prÃ©mices et quâ€™il est important de ne pas se prÃ©cipiter. En effet, les
consÃ©quences de la consÃ©cration dâ€™une telle libre circulation des donnÃ©es sont aujourdâ€™hui
mal connues, si bien quâ€™il serait aventureux de lâ€™introduire prochainement dans le droit positif.

En premier lieu, il faudrait prÃ©ciser scrupuleusement ce quâ€™est une donnÃ©e personnelle et ce
quâ€™est une donnÃ©e non personnelle, cela afin de prÃ©venir les tergiversations et approximations dans
lâ€™application de nouveaux textes qui reposeraient sur cette distinction difficile. De plus, de multiples
usages et de multiples marchÃ©s seraient concernÃ©s. DÃ¨s lors, aux yeux du CNNum, mieux vaudrait 
sâ€™interroger plus avant sur les actions concrÃ¨tes Ã  mener afin que lâ€™Europe profite 
pleinement des retombÃ©es Ã©conomiques et sociales de la rÃ©volution des donnÃ©es, plutÃ´t que
de consacrer une libertÃ© de circulation supplÃ©mentaire aux implications aujourdâ€™hui dÃ©licates Ã 
anticiper.

Le CNNum souscrit donc aux initiatives europÃ©ennes visant Ã  dÃ©velopper lâ€™Ã©conomie
numÃ©rique Ã  travers lâ€™Ã©conomie des donnÃ©es, mais il se montre rÃ©servÃ© quant Ã 
lâ€™opportunitÃ© dâ€™une reconnaissance lÃ©gislative de la libre circulation des donnÃ©es. Il
rÃ©sume en ces termes sa positionÂ : Â«Â La libre circulation des donnÃ©es doit sâ€™envisager entre 
les plates-formes et pas uniquement entre les territoires. Ce sont ces nouvelles formes de partage qui sont la 
condition essentielle au dÃ©veloppement dâ€™une Ã©conomie europÃ©enne de la donnÃ©e.Â Â» Ainsi,
le CNNum considÃ¨re que les barriÃ¨res Ã  la circulation des donnÃ©es devraient Ãªtre recherchÃ©es 
moins au niveau des frontiÃ¨res nationales quâ€™au niveau des stratÃ©gies de lock-in et de 
rÃ©tention de donnÃ©es entre acteurs Ã©conomiques. Par suite, les efforts de la Commission
europÃ©enne devraient porter en prioritÃ© sur Â«Â lâ€™objectif de faire Ã©merger un environnement de 
la donnÃ©e ouvert, favorable Ã  la concurrence et Ã  la diffusion des capacitÃ©s dâ€™innovationÂ Â».
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En outre, le fait de reconnaÃ®tre un principe de libre circulation des donnÃ©es au niveau europÃ©en
pourrait servir dâ€™argument afin de consacrer ce mÃªme principe au sein de futurs accords de libre
Ã©change. Par consÃ©quent, les Ã©changes de donnÃ©es sans contrÃ´le hors de lâ€™Union 
europÃ©enne seraient facilitÃ©s, ce qui ne serait pas sans risque. Dâ€™importantes menaces pourraient
planer sur la compÃ©titivitÃ© des entreprises europÃ©ennes, mais aussi sur les consommateurs
europÃ©ens. Dâ€™une part, les asymÃ©tries importantes qui marquent actuellement les flux de
donnÃ©es justifieraient de donner la prioritÃ© aux intÃ©rÃªts des entreprises europÃ©ennes. Dâ€™autre
part, la consÃ©cration dâ€™un tel principe pourrait menacer la souverainetÃ© des Ã‰tats europÃ©ens en
matiÃ¨re de rÃ©gulation, de fiscalitÃ©, de sÃ©curitÃ© et de politiques publiques.

Concernant la proposition de la Commission dâ€™introduire un droit de propriÃ©tÃ© sur les 
donnÃ©es non personnelles, le CNNum relÃ¨ve combien il sâ€™agirait lÃ  dâ€™une tentative de
renversement du paradigme traditionnel rÃ©gissant la protection des donnÃ©es. En effet, la propriÃ©tÃ©
sur les donnÃ©es sâ€™opposerait Ã  lâ€™approche de la directive 96/9 du 11 mars 1996 sur les bases de
donnÃ©es, laquelle accorde aux producteurs de telles bases une double protectionÂ : par le droit
dâ€™auteur et par un droit sui generis. Dâ€™ailleurs, la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne a
rappelÃ© que cette protection couvre lâ€™investissement du producteur de la base de donnÃ©es mais non
les donnÃ©es elles-mÃªmes, lesquelles doivent demeurer de libre parcours. Â«Â En Ã©largissant la 
propriÃ©tÃ© aux donnÃ©es personnelles, on risquerait de provoquer un glissement gÃ©nÃ©ral vers une 
mise sous propriÃ©tÃ© de toutes les donnÃ©es et informations brutesÂ Â», ajoute le CNNum. Pour
CÃ©liaÂ Zolynski, membre du Conseil, Â«Â il y a un vÃ©ritable risque de multiplication des contentieux 
avec lâ€™introduction dâ€™un droit de propriÃ©tÃ©. Dans de nombreuses situations, il semble en effet 
extrÃªmement difficile, voire impossible, de dÃ©finir le dÃ©tenteur lÃ©gitime dâ€™une donnÃ©e
. Lâ€™objectif initialement poursuivi de clarification du cadre lÃ©gal pour le partage de donnÃ©es 
pourrait alors Ãªtre largement manquÃ©Â Â».

Pour ce qui est de la frontiÃ¨re entre donnÃ©es personnelles et donnÃ©es non personnelles, celle-ci serait
Ã  lâ€™Ã©vidence problÃ©matique. DÃ¨s lors que diffÃ©rentes donnÃ©es non personnelles
amalgamÃ©es permettraient dâ€™identifier une personne, ne faudrait-il pas les requalifier en donnÃ©es
personnellesÂ ? La sÃ©curitÃ© juridique ne risque-t-elle pas dâ€™Ãªtre par trop bouleversÃ©e par une
telle Ã©volution normativeÂ ? Les limites de lâ€™anonymisation et de la pseudonymisation ont dÃ©jÃ 
Ã©tÃ© souvent soulignÃ©es. Pour le CNNum, Â«Â ce changement de paradigme risque de crÃ©er un 
effet domino et de concerner Ã  terme lâ€™ensemble des donnÃ©esÂ Â». Et dâ€™ajouter que
lâ€™introduction dâ€™un systÃ¨me patrimonial en matiÃ¨re de donnÃ©es serait dangereuse en ce
quâ€™elle remettrait en cause la nature mÃªme de la protection des individus dans la mesure oÃ¹ 
la logique de marchandisation est contradictoire avec un droit de la personnalitÃ© attachÃ© Ã  la 
dignitÃ© humaine.
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Lâ€™avis du CNNum se termine par plusieurs propositions relatives aux modalitÃ©s de partage des
donnÃ©es entre acteurs et Ã  lâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es par des acteurs tiers.

Concernant les modalitÃ©s de partage des donnÃ©es, le Conseil invite Ã  la Â«Â mise en commun 
volontaire de donnÃ©es, qui peut Ãªtre essentielle Ã  la rÃ©alisation de grands projets europÃ©ens et au 
dÃ©veloppement de la compÃ©titivitÃ© des entreprises europÃ©ennesÂ Â». Les Ã‰tats membres
pourraient ainsi encourager les acteurs concernÃ©s Ã  associer volontairement leurs donnÃ©es dÃ¨s lors
que cela permettrait de mener ensemble un programme de recherche, un projet industriel ou une politique
publique. La crÃ©ation de valeur dÃ©pend de la possibilitÃ© de mettre les donnÃ©es en contexte et 
de les croiser afin dâ€™en tirer des informations nouvelles et de dÃ©velopper de nouveaux services. 
Lâ€™enjeu ne serait donc pas de consacrer un droit de propriÃ©tÃ© sur les donnÃ©es, mais plutÃ´t de
construire des rÃ©gimes dâ€™accÃ¨s et dâ€™Ã©change des donnÃ©es pour favoriser cette crÃ©ation de
valeur. Selon Daniel Kaplan, membre du Conseil, Â«Â dans un trÃ¨s grand nombre de cas, les donnÃ©es 
sont produites de maniÃ¨re ancillaire, pour servir un processus industrielÂ : elles sont un moyen plutÃ´t 
quâ€™une fin. Il sâ€™agit donc moins de dÃ©velopper de nouvelles incitations Ã  la constitution de bases 
de donnÃ©es que dâ€™encourager le croisement de ces bases avec dâ€™autres sources de donnÃ©esÂ Â».

Quant aux modalitÃ©s dâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es, le CNNum plaide pour la crÃ©ation dâ€™un 
Â«Â droit Ã  la portabilitÃ© des donnÃ©es non personnelles, afin de permettre Ã  tout individu et Ã  toute 
entreprise de rÃ©cupÃ©rer les donnÃ©es gÃ©nÃ©rÃ©es par son utilisation dâ€™un service et de les 
transfÃ©rer facilement auprÃ¨s dâ€™un autre prestataireÂ Â». Cela favoriserait lâ€™essor de diffÃ©rents
marchÃ©s en dÃ©veloppant la concurrence entre fournisseurs de services. De plus, le CNNum propose
dâ€™Â«Â identifier les situations oÃ¹ les donnÃ©es peuvent Ãªtre considÃ©rÃ©es comme des 
infrastructures, lorsque le dÃ©veloppement de produits et de modÃ¨les Ã©conomiques est conditionnÃ© Ã  
lâ€™accÃ¨s Ã  ces donnÃ©es, et quâ€™il nâ€™est pas possible de les reproduire par des moyens 
raisonnablesÂ Â». Par suite, des obligations de mise Ã  disposition de bases de donnÃ©es pourraient Ãªtre
imposÃ©es Ã  lâ€™Ã©chelle dâ€™un secteur dâ€™activitÃ©.

Enfin, le CNNum invite la Commission europÃ©enne Ã  rÃ©viser la directive 96/9 relative aux bases de
donnÃ©es afin de favoriser la circulation des donnÃ©es ainsi que lâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es par 
certains publics. Le Conseil prend lâ€™exemple du besoin pressant de consacrer une exception autorisant
les chercheurs europÃ©ens Ã  effectuer des fouilles parmi les bases de donnÃ©es et Ã  procÃ©der Ã  des
copies numÃ©riques Ã  des fins scientifiques et non commerciales. Le CNNum souligne lâ€™importance
que revÃªtirait, dans le monde acadÃ©mique, une telle exception du point de vue du progrÃ¨s des
connaissances scientifiques. Partant de ce constat, le CNNum recommande de permettre aux chercheurs de
profiter pleinement des progrÃ¨s des moyens dâ€™analyse des mÃ©gadonnÃ©es, au lieu de crÃ©er de
nouvelles formes de propriÃ©tÃ© restreignant lâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es dâ€™intÃ©rÃªt scientifique.

La libre circulation des donnÃ©es dans lâ€™Union europÃ©enne, avisÂ du Conseil national du
numÃ©rique, avril 2017.
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